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Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté
Séance du jeudi 27 juin 2024

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 20 juin 2024, s'est réuni Salle des conférences de la CCIT
du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente
de Grand Besançon Métropole et sous la présidence de M. Gabriel BAULIEU de la question n° 4 à la
question n° 15 incluses.

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7,8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,40,41, 42, 43,44, 45, 46, 47, 48,
49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58.

La séance est ouverte à 18h04 et levée à 21 h53

Etaient présents : Audeux : Mme Agnès BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU,
Besançon : Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Hasni ALEM, Mme Frédérique
BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 16), M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la
question n° 16), Mme Pascale BILLEREY (à compter de la question n° 6), M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 6), M. Sébastien COUDRY (à compter de la
question n° 18), M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI,
Mme Valérie HALLER (à compter de la question n° 6), M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question
n° 16), M. Damien HUGUET (à compter de la question n° 15), M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à compter de la
question n° 33), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question
n° 40 incluse), M. Saïd MECHAI (à compter de la question n° 6), Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question
n° 5 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima
ROCHDI (à compter de la question n° 4), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER,
Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 31 incluse), Mme Anne VIGNOT (jusqu'à la question n° 4 incluse et à
compter de la question n° 16), Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 18 incluse), Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières : M. Eloy JARAMAGO, Busy : M. Philippe SIMONIN,
Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Chaleze : M. René BLAISON, Chalezeule : M. Christian
MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins : M. Florent BAILLY,
Châtillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON, Chaucenne : M. Alain ROSET, Chemaudin et Vaux :
M. Gilbert GAVIGNET, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-François MENESTRIER, Deluz: M. Fabrice TAILLARD,
Devecey: M. Gérard MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude
GRESSET-BOURGEOIS, Franois : M. Emile BOURGEOIS, La Vèze: M. Jean-Pierre JANNIN,
Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle : M. Daniel HUOT, Miserey-Salines : M. Marcel FELT
(à compter de la question n° 17 et jusqu'à la question n° 46 incluse), Montferrand-Le-Château: Mme Lucie
BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à compter de la question n° 5), Nancray: M. Vincent FIETIER,
Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK,
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE,
Pouilley-Les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupré: M. Jacques
KRIEGER, Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît
VUILLEMIN (jusqu'à la question n° 30 incluse), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic
BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD (jusqu'à la question n° 46
incluse), Velesmes-Essarts : Mme Géraldine LAMBLA, suppléante, Vieilley: M. Franck RACLOT

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besançon : Mme Anne BENEDETTO, Mme Claudine
CAULET, M. Cyril DEVESA, Mme Sadia GHARET, M. Olivier GRIMAITRE, M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues ROUX, M. André
TERZO, Beure : M. Philippe CHANEY, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Champoux: M. Romain VIENET,
Chevroz: M. Franck BERNARD, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD, Geneuille: M. Patrick
OUDOT, Gennes : M. Jean SIMONDON, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte : M. Roger
BOROWIK, Larnod : M. Hugues TRUDET, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Marchaux-Chaudefontaine :
M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT,
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Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Palise : M. Daniel GAUTHEROT, Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY,
Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Torpes : M. Denis JACQUIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Venise :
M. Jean-Claude CONTINI, Villars-Saint-Georges : M. Damien LEGAIN, Vorges-Les-Pins : Mme Maryse
VIPREY

Secrétaire de séance : Mme Juliette SORLIN

Procurations de vote : Besançon: Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la
question n° 47), M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 15 incluse),
Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM, M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la
question n° 15 incluse), Mme Pascale BILLEREY à M. Gilles SPICHER (jusqu'à la question n 5 incluse),
Mme Claudine CAULET à Mme Françoise PRESSE, Mme Julie CHETTOUH à Mme Juliette SORLIN (jusqu'à la
question n° 5 incluse), M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 17 incluse),
M. Cyril DEVESA à Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Olivier GRIMAITRE à M. Frank LAIDIE, Mme Valérie
HALLER à M. Benoît CYPRIAN! (jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n° 15 incluse), M. Damien HUGUET à Mme Fabienne BRAUCHLI (jusqu'à la
question n° 14 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Annaïck CHAUVET (jusqu'à la question n° 32
incluse), Mme Myriam LEMERCIER à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 41), M. Christophe
LIME à M. Eloy JARAMAGO, Mme Agnès MARTIN à Mme Karima ROCHDI, M. Saïd MECHAI à Mme Marie
LAMBERT (jusqu'à la question n° 5 incluse), Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (à compter de la question
n° 6), M. Yannick POUJET à Mme Frédérique BAEHR, M. Anthony POULIN à M. François BOUSSO,
M. Jean-Hugues ROUX à M. Abdel GHEZALI, M. André TERZO à Mme Aline CHASSAGNE, Mme Claude
VARET à M. Ludovic FAGAUT (à compter de la question n° 32), Mme Anne VIGNOT à M. Gabriel BAULIEU
(à compter de la question n° 5 et jusqu'à la question n° 15 incluse), Mme Sylvie WANLIN à M. Sébastien
COUDRY (à compter de la question n° 19), Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER,
Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD à M. Jean-Marc BOUSSET, Geneuille: M. Patrick OUDOT à
M. Jean-François MENESTRIER, Gennes : M. Jean SIMONDON à M. Vincent FIETIER, Mazerolles-Le-Salin :
M. Daniel PARIS à M. Emile BOURGEOIS, Miserey-Salines : M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN (jusqu'à la
question n° 16 incluse et à compter de la question n° 47), Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY à Marie-Jeanne
BERNABEU, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER à Mme Anne BIHR, Saône: M. Benoît VUILLEMIN à M. Daniel
HUOT (à compter de la question n" 31 ), Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY à Philippe SIMONIN
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Approbation des cartes stratégiques de bruit 4ème échéance

Rapporteur: Mme Marie ZEHAF, Vice-Présidente

Date Avis
Commission n°5 29/05/2024 Favorable
Bureau 13/06/2024 Favorable

Résumé:

La directive 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement a
introduit deux outils : les cartes stratégiques de bruit (CSB) qui visent à évaluer l'exposition sonore
des populations et les plans de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) qui recensent ou
déterminent les actions tendant à prévenir et le cas échéant, à réduire cette exposition sonore.
Par arrêté du 10 juin 2020, la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole est soumis à cette
obligation.
La présente délibération a pour objet d'arrêter les cartes stratégiques de bruit conformément à
l'échéance 4 de la directive européenne 2002/49/CE.

1. Contexte
La directive européenne 2002/49/CE transposée dans les articles L.572-1 à L.572-11 et R.572-1 à
R.572-11 du Code de l'environnement impose la réalisation et la révision, au moins tous les 5 ans,
des cartes de bruit stratégiques (CBS) et des plans de prévention du bruit dans l'environnement
(PPBE).
Cette obligation concerne les gestionnaires d'infrastructures routières, ferroviaires et des aéroports,
ainsi que les agglomérations de plus de 100 000 habitants. Dans leurs documents, ces dernières
doivent considérer les bruits routiers, ferroviaires et aériens, tous gestionnaires confondus, ainsi que
celui des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sur leur territoire.

A travers sa compétence «lutte contre les nuisances sonores», Grand Besançon Métropole a
répondu aux attentes des échéances 2 et 3 de la directive européenne, en adoptant :

Les cartes stratégiques de bruit pour les communes d'Avanne-Aveney, Besançon, Beure,
Chalèze, Chalezeule, Châtillon-le-Duc, École-Valentin, Miserey-Salines, Pirey et Thise
(échéance 2) par délibération du conseil communautaire du 28 juin 2012 ;
le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (échéance 3) par délibération du conseil
communautaire du 28 juin 2021.

Le 14 avril 2017, un arrêté ministériel a mis à jour la liste des agglomérations de plus de 100 000
habitants concernées par les dispositions de l'article L. 572-2 du Code de l'Environnement. Cette
dernière ne soumettait pas, dans un premier temps, la Communauté Urbaine Grand Besançon
Métropole à la réalisation de cartes stratégiques de bruit et d'un Plan de prévention du bruit,
conformément à l'échéance 4.

Par arrêté du 10 juin 2020 (article 1er), les agglomérations de Besançon et de Limoges ont été
finalement ajoutées à cette liste. Cette réintégration tardive n'a pas permis à la Communauté Urbaine
du Grand Besançon Métropole de se conformer aux délais réglementaires de restitution de ces
documents à savoir le 30 juin 2022 pour la production des cartes stratégiques de bruit et le 18 juillet
2024 au plus tard pour le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement. Néanmoins, la
Communauté Urbaine s'engage à restituer l'intégralité de ces documents dans les meilleurs délais.

La présente délibération vise à adopter les cartes stratégiques de bruit conformément à l'échéance 4
de la directive européenne 2002/49/CE.
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Il. Contenu des cartes et modalités de diffusion

Les cartes stratégiques de bruit permettent d'obtenir une vision globale de la situation sonore sur
l'ensemble du territoire, avec pour objectifs principaux d'informer et sensibiliser la population sur les
niveaux d'exposition, d'inciter à la mise en place de politiques de prévention ou de réduction du bruit
et de préserver des zones de calme. Elles constituent des outils de travail au service des collectivités
ou des gestionnaires pour maîtriser l'évolution de l'environnement sonore. Elles permettent également
à l'Union européenne d'avoir des éléments de comparaison des situations sonores au sein des pays
membres.
Les cartes du bruit ont une visée informative avant tout. Obtenues grâce à des calculs et des modèles
numériques, les cartes stratégiques de bruit sont basées sur :

• les données de trafics (débit, vitesse, répartition Véhicules Légers / Poids Lourds, type de
matériel roulant, ...),

• les données relatives au bruit déclarées par les ICPE-A,

• la topographie,

• la nature des revêtements de sol,

• la nature des voies,
• l'implantation du bâti résidentiel, du bâti non résidentiel, des établissements sensibles...

Les cartographies sont exprimées à l'aide des indicateurs règlementaires définis comme suit :
Indicateur Lnight (Ln) représentant le niveau de bruit de 22h à 6h ;
Indicateur Lden (indicateur du niveau de bruit global sur 24h). Ce dernier est calculé à partir
des indicateurs Lday (Ld) niveau sonore moyenné sur la période de 6h à 18h, Levening (Le)
de 18h à 22h et Lnight (Ln) de 22h à 6h.

Les cartes stratégiques de bruit de 4ème échéance de la Communauté urbaine Grand Besançon
Métropole, telles qu'annexées à la présente délibération comportent ainsi :

L'ensemble des cartes règlementaires dites « agglomérations » pour chaque famille de source
de bruit ainsi que les cartes dites « grandes infrastructures» élaborés au 1/10 000ème:

o Les cartes de type A présentant les zones exposées au bruit à l'aide de courbes
isophones en Lden et Ln (une isophone tous les 5 dB(A)) ;

o Les cartes de type B présentant les secteurs affectés par le bruit tels que désignés
par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres ;

o Les cartes de type C identifiant les zones où les valeurs limites sont dépassés en
Lden et Ln;

o Les cartes de type D représentant des évolutions connues ou prévisibles des niveaux
de bruit.

Un résumé non technique comportant :
o Une présentation des principaux résultats de l'évaluation réalisée et l'exposé

sommaire de la méthodologie employée pour son élaboration ;
o Une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation, et du

nombre d'établissements d'enseignement et de santé situés dans les plages de
valeurs de l'indicateur Lden par pas de 5 dB(A) entre 55 dB(A) et supérieur à 75
dB(A) et pour chaque source de bruit (routier, ferroviaire, tramway et industriel) ;

o Une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation, et du
nombre d'établissements d'enseignement et de santé situés dans les plages de
valeurs de l'indicateur Ln par pas de 5 dB(A) entre 50 dB(A) et supérieur à 70 dB(A)
et pour chaque source de bruit (routier, ferroviaire, tramway et industriel).

Conformément à la règlementation, une fois arrêtées par le conseil communautaire :
Les cartes seront mises à la disposition du public (site internet de Grand Besançon
Métropole) ;
Elles seront révisées au moins tous les 5 ans. Les communes pourront demander une révision
anticipée si elles considèrent que des éléments nouveaux de nature à impacter de manière
substantielle l'environnement sonore sont intervenus sur leur territoire ;
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Elles feront, dès leur approbation, l'objet d'un rapportage auprès de la Commission
européenne ;
Elles permettront de déclencher la réalisation du Plan de Prévention du Bruit dans
l'environnement échéance 4, qui constitue l'ensemble des propositions d'actions à mener
dans le cadre de la politique d'évaluation et de gestion du bruit.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté :

approuve les cartes stratégiques de bruit du Grand Besançon Métropole conformément
à l'échéance 4 et annexées au rapport ;

autorise la transmission de cette cartographie au représentant de l'Etat conformément
à l'article L.572-10 du Code de l'environnement ;

autorise la mise à disposition du public de la cartographie du Grand Besançon
Métropole sur le site internet de la collectivité ;

autorise le lancement de la révision du Plan de prévention du bruit dans
l'environnement.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 105 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Juliette SORLIN
Conseillère Communautaire

Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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